




PROCES-VERBAL

COMITE SYNDICAL DU 8 SEPTEMBRE 2025 

L'an deux-mille-vingt-cinq, le 8 septembre à 9h30, le comité syndical du SYMADREM, s'est 
réuni suivant la convocation du 1er septembre 2025 au siège du SYMADREM sous la présidence 
de Monsieur Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE: 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (10) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Evelyne GALINIER 
(12 voix), Robert CRAUSTE (12 voix), Gilles DUMAS (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Fabien 
BOUILLARD (11 voix), Lucien LIMOUSIN (22 voix), Jean-Paul GERAUD (12 voix), Juan 
MARTINEZ (12 voix), Jacky PASCAL (12 voix), 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (4): Amapola VENTRON (22 voix) à Lucien LIMOUSIN, 
Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL, Didier REAUL T (11 voix) à Fabien BOUILLARD, 
Régis VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(cs} excusé(es) (5) : Gilles DONADA, Mandy GRAILLON, Françoise FA VIER, Eric BERRUS, 
Serge GILLI. 

PRESENTS : 10 titulaires 
POUVOIRS : 4 délégués 

TOTAL: 14 VOTANTS SOIT 195 VOIX 

Madame GAL/NIER est désignée secrétaire de séance à l'unanimité. 

Membres de l'administration: M. MALLET Thibaut, directeur général des services - Mme 
CASTEL Elodie, chef du service administratif et financier , Madame MARRE-CAST Laura, 
responsable de communication et Madame CESARI Marion, ingénieur Travaux et territoires. 
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M. RA VIOL rappelle que l'ensemble des élus ont vécu les inondations, ce qui n'est pas le cas de
l'administration centrale. On peut aller contre tout, mais le temps joue contre nous. L'on peut accepter
partiellement, pour essayer de revoir le dossier sur une partie, notamment la rive droite.

M. MARTINEZ pense qu'il faut revenir à l'essentiel depuis tant d'années, nos populations ne sont
toujours pas protégées.

M. DUMAS précise que l'on n'arrive pas à faire bouger l'Etat un minimum sur le dossier depuis un an.

M. GERAUD précise que la Communauté de communes Petite Camargue est déjà engagée sur 2 PAPI
du Vistre et du Vidourle. R s'interroge sur la capacité de.financement de la communauté de communes,
si celle-ci devait financer un 3ème PAPI. JI se demande à quoi servira le SYMADREM si les collectivités
du Gard ne peuvent pas payer les travaux ?

M. CRAUSTE ajoute effectivement qu'il y a déjà 2 PAPI sur le territoire pour un coût estimé à 100
millions d'euros. R rappelle que la Préfète de bassin avait précisé que l'argent était là.

M. FELINE précise que l'on accepte de découper le dossier en tranches et donc que l'on en assume les
responsabilités ainsi que les conséquences. Les deuxième et troisième tranches sont suspendues aux
résultats des études complémentaires.

M. MARTJNEZ précise que pour les 2ème et 3ème tranches, les études doivent être faites dans les délais.

M MALLET rappelle que c'est le DDTM des Bouches-du-Rhône qui gère le dossier. 

Il est rappelé en séance qu'aucun élu n'acceptera d'abaisser les digues de 2 mètres. 

M. MARTINEZ souhaite que soit modifiée la délibération. Il faut remplacer le candi tionnel par le futur. 
En effet, il faut montrer notre fermeté. On ne peut pas se désolidariser sur notre territoire.

M. DUMAS ajoute que les études complémentaires doivent être fidèles au Plan Rhône.

M FELINE ajoute que son opposition concerne la position del 'Etat sur ce dossier. 

M CRA USTE aimerait également modifier un point de rédaction de la délibération. 

Après modification en séance et relecture aux membres du comité, la délibération est adoptée avec les 
modifications énoncées. 

Le Président met au vote. 

ADOPTÉ À L 'UNANIHrrÉ 

Le prochain comité aura lieu le 13 octobre à 9h30. 
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